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" V o i c i  la N ote de Ruffie annoncee dans le 
numero precedent.

N O T E
* .

Jde fo u ffig ,n e  % m £ a ffa d e u r  e x t r a o r d i-  
n a ir e  ÓC. CClenip o te n t ia ir  e de S .  5 ft. T $ m -  

V ź r a tr ic e  de to u te s  le s  d u flie s , r ia  p a s  
^ a iia u e  d ’' en uouer en C o u r  la  3\rote du  

S u in , <jue S .  6 . 3 1 .  le  C o m te  IM a la -  
c^ °w jki G ra n d  C Ł a n c e lie r  de la  C o u r o n -  
Uei lu i a a d reffe  en ju a l i t e  de J P rifid en t  
P ° u r  la  C D eputation  des a ffa ir e s  U r a n -
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girls. Co mmc la regui/ition renferine une 
certitude, gue les deux dPerjonues en 
guefiionfe/.out euadles en t/luftle, ilfieroit 
ne.ee/faire Cindiguer, fiuivanl 1 'ufage, les 
heux de leurs retraites, ainfi gue de don- 
11 er leurs fignalemcns.

Jde Soufilgne s' eftde.meme empre/fl de 
faire pafier au ftltinifiere de 1’ftmpera- 
fmce, la j\ote du Jt?. fum, contenant la 
nommation de filr . de <_Twiei/kow/ki Cas- 
tellan de ftiamieniec, ÓC la fupprefiion des 
droits de sortie..

Snuifageant l'ofijet lani defire de Veva- 
ciLation rempli de cette maniere; leSous- 
figne 171 nil) a/f ad enr extraordinair e &C 
JPlenip o len tla ife, espere gue S. jft. le & la ftiepuS'li gue reconnoitront les fen- 
timens meariaSles de /'Umperat ice, dans 
la mani re auec la guelle S. IM. im pe
riale a iioil prerenu par fes ordres a jilr . 
le 31'larecfial Sdrince Sdotemkin dTawrg- 
czefloip les defirs exprimes dans la 3\fo>- 
ie de fftlr. 3de6oli

Yarsovie le i .  Juillet 1789.

C Signe )  Corate de S T A C K E  L B E R G l
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L W r t u r e  de cette Seance s’eft faite, pa.r 
a ledture de la N ote  du N once du P a L

touchant i E y e c h e  de Cracoyie, gue nouś
j oignons jc£ ^

Cette N ote  a fourni matiere aux difcuffions 
lur; le dro.t du St. Siege, ainfi que fur la eon- 
du.te des E Veques. S. M. ayant pris Ja parole, 
a p .o p o s e  dechoifir  les perfonnes chargees du 
pouvoir de faire la reponfe a la dite N ote

n o t e .
L e  Souffigne Nonce Apofioliąue, ne fauroit dis- 

[mmler aux lllujlre Etats fajurprije b f fa  douleur 
au fuj. t de leUr dermer Arrete concernant l ’EvścU  
de racome. A p ń s tant de temoignages d’atta- 
chement, de żele b  de refpećf, que la Nation Po- 
lonoije, a de tout temps mamjijłes en faveur de la 
Religion & du St. Siege, b f  ąue les lllufires E -

°nt f i  Men juflijiks, dans leur re-
ponje au Brej du St. Pere, Sa Saintetś decoiU 
E l l e  s atiendre a reuyoir une noucelle, ąui fer a 
d aut ant plus affli ge ant e pour Son Ccr.ur Paternel, 
ąue cette ucmarche de la part des Ulijlres Etats» 

fans exemple dans 1'kijloire de la Pologne, femhle 
cinnoncer dans Ies esprits des vrincip.es opposes 
aux interets de 1’EgUse b f  de la Religion.

la Ltl Mini-ftere qu'™erce le Souffigne, non fans 
Patteuje approbation de Sa MajeJU £? de la

nlffime Republiąue, ne lui permet point de gar-
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der fa filence dans une caufe qui lui ejł commune 
avec tous fas Minijłres des Autels. Excite par 
le feul motij de remplir fon deuoir, il ofe faire 
tntendre fes humhles &  jufłcs reprefentations, avec 
cette eon fance, que doit infpirer une Nation rrfpe- 
ctable ajjemblee pour fe regenerer, animee par fa -  
mour du hien Hf de la Patrie, dont toutes les o- 
perations ne tendent qud ret ab lir 1'ordre auec la 
liberte, a donner de la uigueur a fes L oix, a faire 
regner la pf iflice &  a ajjurer fas Proprietes des 
Citoyens. Mais tandis que fas autres Clajjes de 
la Nation, eprouuent deja les doitx effets d’une f i  
fage Legislation, fa Clerge fera-t'~il fa feul price 
de partager la felicite pub/ique? &  tandis que 
tout>retentit des applaudijfemens donnes d cette 
Diete, les Miniftres de la Religion feront-ils 
reduits a s'en plaindre, c d lui reprocher la perte 
de le u rs  bierts, de leurs antiques Prtuiliges, <f? 
des formes que Von a toujours o b f n k s  dans la  
difcuffion des Matieres Kcciejiafiiquest N e font- 
ils pas des Citoyens? &  n en ont-ils pas donnę 
dans cette Diete fu r tout, les preuues fas plus con- 
uaincantes? Les llluftres Etats Eux-memes en 
rendant jufhce d leur generofite, dans leur reponse 
a Sa Saint ete, ne leur donnent-ils pas fas doux 
N ous d'EnJans de la patńe &  d'excellens Ci
toyens ?

D'urquoi donc leurs Proprietes ne feront-elles, 
pas paranties refpzStęes comme celles di s autres,. 
dont fintegritó a ete affuree fans exceptio.n par  
f  A dę meme de f  Illuftre Coujederation?
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E n detournant au profit de la Repwblicjue les 
reuenus de TEceche de Cracocie, les Illujlres 
tats n ont peut-etre pas obfirce, que prefqae tous 
les biens de cet Eueche font des acquiftions des 
Dons faits en diferents temps par les Eveques 
E u x memes, ce qui fembloit rendre plus refpecra- 
ble la Propriete des dits biens ajouter plus de: 
force aux Loix ąui prohibent de les aliener, de 
les conuertir en des ufiges profanes i f  contraires 
aux intentions. des Fondateurs.

Le Soufjigne fn ir a  par ohferuer aux Illufires 
Etats, que la Sornme de Cent niilleflorins afjignee' 
par E u x a 1'Eieche de Cracome, ne- peut-etre fu f-  
fisante pour un Diocefe auffi etendu, ou les Eghfes: 
font en fi  grand nornbre, confequcmment ies 
frais de leur entretien &r dc leur reparatian fi  
muli p  ies; t f  ce qui meritoit 1’atteątion des l l -  
lufhas Etats, ou ia quanfite des Paueres, eft f i  
eonfidembie toujours d la charge dts Paflęurs.

Pu i f i  cet esprit de Sagejfe de Ju fiice  qui 
mraffierifi laDiete Ncitionale,l'engager u reprendre: 
en conjideratwn leur dernier arrete, leur in- 
fpirer les moijsns les. plus propres d confilier leur 
a/nour pour la Patrie auec le refpećt pour tout cet 
qui tient d la Religiom..

V"ai-s.ovie ce 19. Juil 1 et 1789-

F E  R DIN  A N D
Archeveque de Cartagp„
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Stance du Slardi 2 j,

C ’eft aujourd’hui, que les Etats ontprononce 
definitivement , sur 1’emploi que 1’on doit 
faire des reyenus de I’E veche  de Craooyie,  
conformement au premier projet, qui affigne 
ces reyenus pour 1’ Entretien de 1’armee.

Seance du Seudi 4 5 .
S. M. ayant  nomme a l’E ve che  de Cra- 

coyie  l’Evś.que de Luck, qui s’eft difpense de 
facc ept er  par zele pour le Siege qu’il occupe 
aćluellement; on ignore encore, la deflrination 
de cet Eveche.  Les  Etats ont obserye, a cette 
occallon que depuis la caffation du Confeil  
pemianent,  qui ayoit le droit de prefenter. a 
S. M. les trois Candidats, il appartient main- 
ten int a la nation de les propoler a la nomi- 
nation du Roi.

Seance du Tendredi 24.
Dans cette Seance les Etats ont fixe les 

reyenus de chaque Ey ec he  a Cent  mille flo- 
rins: ce qui procure a la majeure partie des 
Eveques un fort plus avantageux, que celu i ,  
qu’ i!s ayoient auparayant.

On ne peut s’empecher d’admirer la fage 
moderation des Etats,  leur smourpour la jufti- 
ce, &  leur zele yraiment patriotique, puifqu’ils 
different 1’effet de cette łoijusqu’apres ledeces 
.des PoHeffeurs aćtuels.
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Le projet de Mr. Matuszewicz Nonc e de 
!ześć> pour la non interruption des Seances,  

a palie dans toute fon etenriue, on s ’eft pour- 
tant permis de changer l’expreffpn dont il 
s etoit servi de loi Fondcimentale. On a feule- 
nient accorde au Roi le pouyoir de remettre 
ia Seance avec le confentement unanime des 
■Etats, qui doit etre demande par le Marechaf 
de la Diete. -

Nous croyons laire plaifir a nos Iećleurs 
en Jnferant ici L,ne Note  de Ja Cour de Sa- 
x e ,  qui quoique d’une datę ancienne m ’a paru
aflez interefiante, pour trouver place dans 
ce Journal.

O  ZT 6 .

 ̂ £  Slecteur ayant ete infforme de la 
ominationdeMr.le Comte MalacHow- 

v l d tarofle 3’Opoczno, dejime a rejider 
P£es de S. CU. S. comme Cltinijire du Ci o i 
^  de laSirenijffiine CiepuSlipie^ Sile ment 
^ordonner en con/epience au SonJJlyne 
vy repondre de la part deS.CŁ. S  tle- 
C orale. —»> £ue non j-eulement Sile ejttres fenJiSle ” marpie d'amitie pie le d o i & la *’ erem0 &Me CiepuSlipie veulent£ui con- 
,,?jp erPar C£tte CHliJion, mais p i  auffi la n £r/onne dejignee pour cepojte Jim jera
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„ fo r t  agr eahle, fu r  tout d’apres le temoi- 
„ gnage ŁonoraSle gui lui aete rendil dans 
„ la SUote notificatoire remife au S oujfi- 
„ gne en date du UYLag.

,, Que de Son cótl 1'Sleiteur fera tou- 
„pours emprjfe de repondre a cette mar- 
„ cjue du defir J'. Sil. JPolonoife &c de la 
,, Sereniffme UlepuSligue de c ontinuer la 
„ fionne intelligence gui a fuhfijlepusgiCici 
,, entre les deux Stats;gue d'ailleurs l'Sie- 
,, cteur apprecieavecgratilude les ajfuran- 
„ ces gue contient la SUote fusallegide des 
,, Sentimens de la Sereniffime UlepuSligue 

pour dCuibi pour Sa maifon, ÓC du Sou- 
,, venir gue l’ Ullujlre 3Vation Udolcnoife 
,, JdiLi gardem gilen rerancłie l'Łlcćteur 
„ nourrit pourle Ul o i ÓC la Sereniffime Ule- 
,, pufiligue une amitieparlicuhere, Spour 
„ lUlluJlre SUation IPolonoise une confide- 

ration dont ilfera Sien aife de fourm r 
„ des preunes, et donc le jflinifire deliine 
„d  refider a Sa Courpourra rendre te- 
,, moignage.

,, En nieme temps le SonJJigne a reęii 
„ Ordre de remercier de la part de l'Sle- 
„ deur, le Uloi ÓC les Sllujlres Stats Con~ 

federes des Communications gu'ils Jdui 
n ant faites par les UYotes datees du.17
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„ yfov. de lannee pafaee, óc du 15 S’anvier 
*’ fa fa fa »  ̂V afauter, gue guoigus
„ / clećteur ait difflere d’y- faire repów, e 
„fafgild une occajion opportune, 2/ n'en 
*> av°itpas ete moins fenJiSle d cette mar- 
„ gue o £ Ugranie d’ attention, gui n’avoit 
„ pu gue renforcer linteret gue S. 31. S. 8. 
•>> prenoit ctu Soł~t dc la IR/epuSiigue fa 
„ e?̂  confeguence du guel 8lle foufiaitoit 
ti ti es finceremenl, gue toutes les mejures 
v,gue les 3llujtres 8tats Confaderes auoient 
t’ yuy& ^  guyeroie-nt encore d propos 
„ de prendre pour mettre les offaires du 
»> dUoyaume fa r  un pied fiaSle fa folide, 
„ puiffent remplir ce £ut, & tourner d 
„ layantaye d’un pays & d'une 3\fation 
t> g ui h  meritoient a tant d' eg.ards.

'Yoici ce gue le Uilinijlre de Saxe eji 
charye de faire parvenir d la connois- 
sance de S. 8, M r.le  Comte fflałac&ow- 
Jki, Grand CŁancelier de la Couronne, en 
Sa gualite de HPreJident de la Sdeputa- 
tion des afaaires etranyer es.

a Y arsovie  le 6 . Juin *g$g.

(Signe) E s s e n .




